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Préambule 

 

 

Le présent guide vise à accompagner les bureaux de change pour se conformer aux 

dispositions de la loi 43-05 telle que modifiée et complétée par la loi n° 12-18 promulguée par 

dahir 1.21.56 du 27 Chaoual 1442 (8 Juin 2021).  

À travers des fiches thématiques, ce guide permettra d’accompagner les sociétés de 

change de devises au quotidien, de simplifier les concepts, les engagements et les outils 

nécessaires pour bien mener leur rôle en matière de Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et 

le Financement du Terrorisme en tant que sociétés exerçant exclusivement l’activité de change 

manuel. 

Le contenu de ce guide prend en considération les spécificités de l’activité de change 

manuel et des sociétés de change de devises, les recommandations du Groupe d'Action 

Financière (GAFI) et les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

Ce guide s’inscrit dans le cadre de l’application de la recommandation 34 du GAFI 

incitant les autorités à établir des lignes directrices et d’assurer un retour d’informations qui 

aideront les institutions financières et les entreprises et professions non financières désignées 

dans l’application des mesures nationales de Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le 

Financement du Terrorisme (LBC/FT). 

 

 

 

 



 

2 GUIDE PRATIQUE EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORIQME 

 

 

Glossaire           

         

 ANRF : Autorité Nationale de Traitement du Renseignement Financier 

 

 LBC/FT : Lutte contre le Blanchiment des Capitaux et le Financement du 

Terrorisme 

 

 DS : Déclaration de Soupçon 

 

 OC : Office des Changes 

 

 GAFI : Groupe d’Action Financière 
 

 PPE : Personne Politiquement Exposée   
 

 FT : Fiche Thématique 

 

 CNCAS : Commission Nationale chargée de l’application des sanctions 

prévues par les Résolutions du Conseil de Sécurité des Nations-Unies  
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Le blanchiment de capitaux est le processus servant à dissimuler 

ou à déguiser l’existence, la source illégale, le mouvement ou 

l’acquisition illégale de biens ou de fonds à provenance illicite pour leur 

donner une apparence légitime. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En général, tout processus servant à dissimuler la source illégale et/ou criminelle de 

biens ou de capitaux en vue de les réinjecter dans le circuit économique légal : 

 

 

 

 

Selon l’article 574-1 de la loi n°43-05, il s’agit de tout acte consistant 

à :  

 Acquérir, détenir, utiliser, convertir, transférer ou transporter 

des biens ou leurs produits dans le but de dissimuler ou de 

déguiser la nature véritable ou l’origine illicite de ces biens 

dans l’intérêt de l’auteur ou d’autrui lorsqu’ils sont le produit 

de l’une des infractions sous-jacentes prévues par le code 

pénal (article 574.2), même si ces infractions sont commises 

à l’extérieur du Maroc ;  

 Dissimuler ou déguiser la nature véritable, l’origine, 

l’emplacement, la disposition, le mouvement ou la propriété 

des biens ou des droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont 

les produits de l’une des infractions prévues à l’article 574.2 

du code pénal ; 

 Aider, apporter un concours ou un conseil à une personne 

impliquée dans la commission de l’une des infractions sous-

jacentes prévues par la loi ; 

 Tenter de commettre les actes ci-dessus. 

FT n°1 : Qu’est-ce que le blanchiment de capitaux   

Faire en sorte que des richesses illégalement acquises semblent provenir d’activités 

légales 

 
Eviter les poursuites et protéger les biens de la saisine et confiscation par les autorités 

 
Etre en mesure de transférer des fonds dans le monde pour bénéficier et financer d’autres 

activités criminelles. 

onde pour bénéficier et financer d’autres activités criminelles. 
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Le financement du terrorisme constitue un acte de 

terrorisme. Selon l’article 218-4 du code pénal, ce sont les 

actes listés ci-après, même lorsqu’ils sont commis hors du 

Maroc et que les fonds aient été utilisés ou non :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fournir, procurer, réunir ou gérer délibérément, par quelque 

moyen que ce soit, directement ou indirectement, des fonds ou 

des biens, même licites, dans l’intention de les voir utilisés ou 

en sachant qu’ils seront utilisés, en tout ou en partie                             

en vue de commettre un ou plusieurs actes de terrorisme 

indépendamment de la survenance de l’acte de terrorisme par 

une personne terroriste ou par un groupe, une bande ou une 

organisation terroriste 

Apporter un concours ou donner des conseils à cette fin 

Tenter de commettre les actes précités 

FT n°2 : Qu’est-ce que le financement du terrorisme  
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La lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement 

du Terrorisme est régie au Maroc par des textes législatifs et 

réglementaires. Dans le cadre de sa mission en matière de LBC/FT 

liée à son activité de change manuel, la société de change de devises 

doit se référer aux textes juridique et règlementaire ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

FT n°3 : Quel est le cadre législatif et réglementaire applicable aux sociétés de change de 

devises en matière de LBC/FT 

La loi n°43.05 relative à la lutte contre le blanchiment de 

capitaux telle que modifiée et complétée par la loi 12-18 

promulguée par dahir 1.21.56 du 27 chaoual 1442 (8 juin 2021) 

La Circulaire de l’Office des Changes n° 1/2021 relative aux 

obligations incombant aux sociétés de change de devises 

en vertu de la loi 43-05  

La Note Directive relative à la mise en place de l’approche basée 

sur les risques en matière d’obligation de vigilance incombant 

aux bureaux de change en vertu de la loi 43-05  

Guides de LBC/FT dédiés aux sociétés de change de devises 

Le code pénal : les dispositions de la Section VI bis  
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L’Autorité Nationale du Renseignement 

Financier (ANRF) est l’instance nationale de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme. Elle est de type administratif et est 

rattachée au Chef du Gouvernement. Elle exerce des 

attributions de coordination et d’orientation, ainsi que des activités opérationnelles de 

supervision et de contrôle, dont : 

 

 

 

Missions de 
l'ANRF

Recevoir les déclarations de soupçons 

Constituer une base de données sur les 
opérations de BC/FT et transmettre les 
informations aux autorités judiciaires 

ou administratives compétentes 

Coopérer et participer avec les services 
et les autres organismes concernés à 

l'étude des mesures à mettre en œuvre 
dans le cadre du LBC/FT

Assurer la coordination nationale entre 
les différents intervenants en matière de 

LBC/FT en vue d’établir le rapport 
d’évaluation nationale des risques et sa 

mise à jour

Veiller au respect, par les personnes 
assujetties (BC), des dispositions de la 

loi n°43.05

Assurer la représentation commune des 
services et des organismes nationaux 

auprès des organisations internationales 
concernées par la LBC/FT

Donner son avis au Gouvernement sur le 
contenu des mesures relatives à 

l’application de la loi 43-05 et proposer 
toute réforme législative, réglementaire ou 

administrative nécessaire en matière de 
LBC/FT

FT n°4 : Qu’est-ce que l’ANRF  
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La Circulaire n°1/2021 du 2 Décembre 2021, défini les obligations incombant aux sociétés 

de change de devises en leur qualité d’assujettis, comme suit : 

 

1. La mise en place d’un dispositif de vigilance et de veille interne ; 

 

2. L’adoption d’une approche basée sur les risques ; 

 

3. L’identification et la connaissance des clients habituels, des clients occasionnels, 

des parties aux relations d’affaires et des bénéficiaires effectifs ; 

 

4. Le suivi et la surveillance des opérations. 

 

 

5. Autres obligations : 

 

 Désigner une personne habilitée à effectuer les déclarations de soupçon et 

assurer la liaison avec l’ANRF ; 

 

 Communiquer indépendamment de l’existence de l’élément de soupçon, des 

déclarations spontanées sur des opérations financières, selon des conditions et 

des formalités fixées par l’ANRF ; 

 

 

 Communiquer à l’ANRF un descriptif du dispositif interne de vigilance adopté ; 

 

FT n°5 : Quelles sont les obligations des sociétés de change de devises en matière de LBC/FT 
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 Communiquer à la demande de l’OC, de l’ANRF et de la CNCAS, dans les 

délais qu’ils fixent, tous documents et renseignements nécessaires à 

l’accomplissement de leurs missions ; 

 

 Evaluer et mettre à jour périodiques du dispositif de vigilance et de veille interne 

en fonction de la taille, la complexité et le volume de l’activité du BC et aux 

nouveaux risques identifiés ; 

 

 Conserver pendant dix ans tous les documents relatifs aux opérations effectuées 

à compter de la date de leur réalisation ; 

 

 

 Mettre en place tous les moyens humains et techniques permettant l’application 

du dispositif de vigilance et de veille interne dans les meilleures conditions 

(formation continue du personnel, intervention d’un prestataire externe, etc.) ; 

 

 Procéder aux vérifications nécessaires sur les listes publiées par la CNCAS au 

Bulletin Officiel et sur son site électronique et s’abstenir d’établir une relation 

d’affaires ou d’effectuer toute opération avec les personnes figurant sur ces listes 

et ce, jusqu’à radiation de ces personnes des listes précitées. 
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Bénéficiaire effectif

Toute personne physique qui exerce, en dernier lieu, un contrôle sur le
client et/ou toute personne physique pour le compte de laquelle une
transaction de change manuel est réalisée.

Client Occasionnel

Il s’agit du client de passage qui ne recourt pas de manière régulière aux 
services offerts par le BC.

Client habituel ou Relation d'affaires

Une relation d’affaires est nouée lorsqu’un client bénéficie de manière
régulière de l’intervention du BC pour la réalisation de plusieurs

opérations.

Personne politiquement exposée

Toute personne physique, marocaine ou étrangère, exerçant ou ayant
cessé d’exercer depuis moins d’un an des fonctions publiques (politiques,
juridictionnelles ou administratives) de haut rang au Maroc ou à
l’étranger, ou une fonction importante au sein de ou pour le compte d’une
organisation internationale, ainsi que les membres de sa famille et les
personnes connues pour leur être étroitement associées, qu’elles soient de
nationalité marocaine ou étrangère.

FT n°6 : Quels sont les concepts clés en matière de LBC/FT  
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Le dispositif de vigilance et de veille interne est la formalisation des 

obligations du BC sous forme de procédures comprenant les règles et les 

modalités d’application des obligations précédemment mentionnées, il 

s’agit principalement des procédures se rapportant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FT n°7 : Qu’est-ce que le dispositif de vigilance et de veille interne  

A l’identification et la connaissance des clients habituels (relations d’affaires) ou clients 

occasionnels et des bénéficiaires effectifs 

A la mise à jour et à la conservation des documents afférents aux clients habituels et 

occasionnels 

Aux règles de filtrage des données des clients habituels, des clients occasionnels et des 

bénéficiaires effectifs des opérations, par rapport aux listes des instances internationales 

et aux décisions de la CNCAS 

Au suivi et à la surveillance des opérations 

Aux déclarations d’opérations suspectes à l'Autorité Nationale du Renseignement 

Financier « ANRF » 

A la sensibilisation et la formation du personnel du bureau de change 

Ce dispositif doit être adapté au profil de risque, à la taille 

de la société de change de devises, ainsi qu'à la nature et le 

volume de son activité. Ces procédures doivent être 

consignées dans un manuel mis à jour périodiquement en 

vue de l’adapter aux dispositions législatives et 

règlementaires en vigueur et à l’évolution de l’activité de la 

société t des nouveaux risques identifiés 
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La société de change de devises est tenue d’établir une 

approche basée sur les risques qui consiste en une analyse et une 

évaluation périodique des risques BC/FT suivant des critères de 

classification pertinents, en l’occurrence : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grace à l’approche basée sur les risques, la société de change 

de devises attribue un score correspondant au niveau du risque pour 

chaque client (Client à risque élevé, client à risque moyen et client à 

risque faible). 

FT n°8 : Qu’est-ce que l’Approche Basée sur les Risques  

L’activité du client et la nature des opérations réalisées 

Les catégories et caractéristiques des clients 

Les pays ou zones géographiques de résidence, de provenance/destination des clients 

Les conclusions de l'Evaluation Nationale des Risques BC/FT et ses mises à jour 

Les clients considérés comme présentant un risque élevé 

Autres facteurs jugés pertinents par la société de change de devises 
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De même, en fonction du montant et de la fréquence des transactions réalisées par la 

société de change de devises avec le client, une classification peut être établie, comme dans 

l’exemple ci-dessous illustré : 

 

Fréquence de 

transaction par 

mois 

…. DH à …. DH …. DH à…. DH …. DH à …. DH 

De 1 à x Faible Moyen Elevé 

De x à y Moyen Elevé Suspect 

De y à … Elevé Suspect Suspect 

 

 

 

 

 

La société de change de devises est tenue d’identifier et évaluer les risques BC/FT susceptibles 

de résulter notamment du :  

 

 

 

 

 

La classification des risques doit avoir un impact sur les 

processus d’entrée en relation, de connaissance permanente du 

client et de surveillance des opérations. Selon le profil de 

risque, la société de change de devises applique des mesures 

de vigilance simplifiées ou renforcées. 

 

 

 

 

 

Développement de son activité, y compris les nouvelles pratiques commerciales et/ou les 

nouveaux mécanismes de ventes et d'achat de devises 

L’utilisation de technologies nouvelles dans le cadre de l'exercice de son activité. 

Les résultats de cette évaluation doivent être périodiquement actualisés, documentés 

et portés à la connaissance des dirigeants de la société de change de devises et mis à 

la disposition de l’Office des Changes. 

Mesures de vigilance 

simplifiées 

Mesures de vigilance 

renforcées 

Augmentation des risque 

BC/FT 

Renforcement des mesures  

de vigilance 
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La société de change de devises est tenue de recueillir et de 

vérifier les éléments d’informations permettant l’identification des 

clients et bénéficiaires effectifs qui souhaitent recourir à ses services, 

notamment pour les opérations citées ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préalablement à l’entrée en relation d'affaires, la société de 

change de devises est tenue d’établir une fiche de renseignement 

au nom du client, au vu des données portées sur les documents 

d'identité officiels délivrés par l'autorité marocaine habilitée ou 

par une autorité étrangère compétente. Ces documents doivent 

être en cours de validité et porter la photographie du client. 

 

FT n°9 : Quelles sont les Obligations d’identification et de connaissance des Clients  

Opérations de vente de devises à la clientèle 

Opérations d'achat de devises dont la contrevaleur est supérieure ou égale à 100.000 MAD 

Opération d'achat de devises dans le cadre de relation d'affaires 

Opération d'achat de devises identifiée comme étant une opération à risque et ce, quel que 

soit le montant en question 
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Si la société de change de devises n’est pas en mesure de respecter les mesures de vigilance 

appropriées à l’égard de ses relations d'affaires et lorsque l'identité des personnes 

concernées est incomplète ou manifestement fictive, le BC doit :  

 S’abstenir d'établir la relation d'affaires ou d'effectuer toute opération avec lesdites 

personnes ; 

 Mettre fin à toute relation d'affaires établie ; 

Dans ces deux cas, la société de change de devises est tenue de faire, sans délai, une 

déclaration de soupçon à l’ANRF 

La société de change de devises doit veiller à la mise à jour régulière des documents, 

données et informations contenues dans ces documents en fonction de la typologie des 

risques liés à la relation d'affaires et à la lumière des résultats de l’analyse et de 

réévaluation des risques. 

 
Elle est tenue de procéder à un examen minutieux des documents contenus dans le dossier 

du client, en vue de s’assurer de leur régularité apparente et le cas échéant, les rejeter en 

cas d’anomalies ou de discordance entre les mentions qui y sont contenues. 

Elle doit s’assurer par tout moyen de l'adresse exacte du client avant l’exécution des 

opérations précitées.  

En cas de doute quant à la véracité ou la pertinence des données d’identification du client 

habituel ou du bénéficiaire effectif précédemment obtenues, elle doit prendre des mesures 

de vigilance appropriées à l’égard de cette relation d'affaires. 
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 La société de change de devises ses clients par catégories, selon la 

typologie des risques qu'ils représentent en prenant en compte les résultats 

découlant de la réévaluation des risques. Sont notamment considérés 

comme clients habituels, clients occasionnels ou bénéficiaire effectifs 

présentant un risque élevé : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société de change de devises est tenue de s'assurer 

que les opérations effectuées par ses clients sont en parfaite 

adéquation avec sa connaissance de ces clients, de leurs 

activités ainsi que de la typologie des risques qu'ils 

représentent. 

FT n°10 : Quelles sont les Obligations de suivi et de surveillance des opérations  

 

Les clients identifiés sur la base de 

l’approche basée sur les risques établis 

par la société de change de devises 

 

Les personnes politiquement exposées 

(PPE) 

Les personnes résidentes dans des 

pays présentant un risque élevé 

LBC/FT (listées par les instances 

internationales et celles prévues par 

les décisions de la CNCAS 

 

Les personnes physiques résident ou 

ressortissant de pays pour lesquels le 

GAFI appelle à des mesures de 

vigilance renforcées. 
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 La société de change de devises est tenue de procéder à l’examen 

des opérations à caractère inhabituel ou complexe. Les opérations 

inhabituelles ou complexes comprennent notamment :  

 Les opérations de change manuel qui n’ont pas une justification économique, 

l'inadéquation entre l’opération de change manuel et l'activité 

professionnelle du client, ou dont l’objet n’est pas clair ou illicite ; 
 

 Les opérations de change manuel qui portent sur des montants qui dépassent 

largement ceux des opérations habituellement effectuées par le client ; 
 

 Les opérations de change manuel dont les conditions de réalisation présentent un 

degré inhabituel de complexité et ne permet pas à la société de change de 

devises de respecter les mesures de vigilance appropriées. 

 

Toute opération considérée comme ayant un caractère inhabituel, complexe et suspect 

doit être portée à la connaissance du dirigeant de la société et déclarée à l’ANRF. 

 

 

 

Les mesures de vigilance renforcées à appliquer aux clients présentant un risque élevé, 

consistent notamment à :  

 Collecter des informations supplémentaires sur le client ; 

 Obtenir des informations sur les raisons des opérations envisagées ou réalisées ;  

 Obtenir l'autorisation des dirigeants, avant d'entrer en relation d'affaires ou la 

poursuivre et en assurer une surveillance renforcée et continue ; 

 Tenir les dirigeants régulièrement informés sur la nature et le volume des 

opérations effectuées par lesdits clients. 

 

 

 

 

 

Lorsque la société de change de devises suspecte une opération ou un ensemble 

d’opérations liées entre elles, et que l’application des obligations de vigilance est 

susceptible d'attirer l’attention du client sur ses doutes en ce qui concerne 

l’opération mise en cause, la société peut ne pas exécuter lesdites obligations. 

Dans ce cas, la société de change de devises doit faire, sans délai, une déclaration de 

soupçon à l’ANRF 
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La société de change de devises doit désigner un 

responsable qualifié, chargé de la gestion et du 

contrôle du dispositif de vigilance et de veille interne. 

Ce responsable doit notamment : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l'accomplissement de ses missions, la société 

de change de devises est tenue de mettre à la disposition 

du responsable désigné les ressources humaines et 

matérielles suffisantes et adaptées à sa taille, à la 

complexité et au volume de son activité ainsi qu’à la 

typologie des risques identifiés.  

 

 La société de change de devises est tenue de procéder de 

façon continue à la sensibilisation de son personnel aux risques 

de responsabilité auxquels il pourrait être confronté, dans le cas 

où la société serait utilisée à des fins de blanchiment de capitaux 

et de financement du terrorisme. 

FT n°11 : Qu’est-ce que l’Obligation de désignation d’un correspondant auprès 

de l’ANRF  

Centraliser et examiner dans les meilleurs délais, les opérations ayant un caractère 

inhabituel ou complexe 

Assurer un suivi renforcé des opérations considérées comme inhabituelles ou suspectes, et 

des relations d'affaires présentant un risque élevé 

Tenir les dirigeants informés sur les clients présentant un risque élevé 

Assurer la relation avec l’ANRF 

S’assurer de façon permanente du respect des règles relatives à l’obligation de vigilance 
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La société de change de devises est appelée à procéder à un suivi permanent et à 

des évaluations périodiques du dispositif de vigilance et de veille interne visant, en 

particulier, à vérifier : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'adéquation des procédures de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme et des systèmes d’information aux risques identifiés 

L’application par le personnel des procédures en la matière 

La satisfaction des critères de compétence lors de la désignation du personnel concerné 

par la LBC/FT 

L’efficacité de la formation dispensée par le BC aux dirigeants et au personnel concerné 
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Il s’agit de l’obligation pour les sociétés de change de devises 

de transmettre une déclaration de soupçon à l’ANRF concernant :  

 

 Les montants, les opérations ou les tentatives de réalisation d’opérations 

soupçonnées d’être liées au blanchiment de capitaux ;  

 Toute opération dont l’identité du donneur d’ordre ou du bénéficiaire est douteuse.  

 

La société de change de devises -personne Assujetti- doit désigner auprès de 

l’ANRF un correspondant pour faire les déclarations de soupçons et assurer la liaison 

avec ladite Autorité. Pour cela, un formulaire de désignation d’un correspondant doit 

être remplie et transmis à l’ANRF sur son site-web :  

 

 

   

FT n°12 : Qu’est-ce que l’Obligation de déclaration de soupçons  

Protection de la personne assujettie  

 

Aucune action, pénale ou civile, n’est recevable à l’encontre du bureau de change 

lorsque la déclaration de soupçon a été faite (Art. 26 de la loi 43-05) 
 



 

21 GUIDE PRATIQUE EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DU TERRORIQME 

 

 

Pour effectuer la déclaration de soupçon, le responsable désigné par la société de 

change de devises à assurer la relation avec l’ANRF peut procéder de deux façons différentes :  

 Faire la déclaration de soupçon via le système de télédéclaration "GoAML" 

disponible sur le Site-web de l’ANRF ;  

 Transmettre la déclaration de soupçon par voie de mail sur l’adresse : 

utrf@utrf.gov.ma ou verbalement, en cas d'urgence, sous réserve de sa 

confirmation par écrit. 

L'ANRF confirme avoir reçue la déclaration de soupçon en remettant au 

déclarant un accusé de réception. 

               

La déclaration de soupçon (DS) doit comporter les informations suivantes :  

 La raison sociale de la société de change de devises ; 

 Le nom et prénom du responsable désigné par la société pour effectuer les DS ; 

 L'identité du client concerné par la DS ;  

 La date, la nature, la devise et le montant de l’opération de change manuel ; 

 Explication des raisons, motifs et circonstances qui ont rendu l'opération 

suspecte ; 

 Dispositions prises en dehors de la DS (établissement de l’opération, 

abstention d’établissement de l’opération, …) ; 

 Toute autre information jugée utile. 

 

 

 

 

 

mailto:utrf@utrf.gov.ma
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Existence d'un système de 

vigilance de veille interne 
Adoption d'une approche 

fondée sur les risques 

Disponibilité des ressources 

humaines et techniques 

nécessaires pour permettre aux 

bureaux de change de remplir 

leurs missions 

Désignation d’une personne 

qualifiée chargée de gérer et 

de surveiller le dispositif de 

vigilance et de contrôle 

interne 

Dispositif  

Etablissement d’un 

formulaire au nom du client 

Mise à jour régulière des 

documents, données et 

informations  

Vérification des données, des informations 

et des documents 

Absence de suspicion BC/FT 

Possibilité d'appliquer des 

mesures de vigilance simplifiées 

pour l'identification 

Suspicion de BC/FT 
Absence de doute sur l'exactitude et l'intégrité 

des données et informations du client ou du 

bénéficiaire réel 

Doutes sur la véracité des données 

et informations du client ou du 

bénéficiare réel 

Risque élevé 

Mesures de vigilance renforcées 

Etablissement d'une 

relation ou réalisation 

d'une transaction avec les 

personnes concernées 

Possibilité de respecter les mesures de vigilance 

appropriées sans éveiller les soupçons 

Déclaration de soupcons à l'ANRF 

S'abstenir d'établir une relation d'affaires ou d'effectuer toute transaction avec des 

personnes  

Mettre fin à toute relation établie   

Déclaration de soupcons à l'ANRF 
 

Incapacité à se conformer aux mesures de vigilance appropriées 

**En cas de soupçon sur une opération 

particulière avec un risque d'attirer l'attention 

du client sur l'opération en cause, le BC peut 

ne pas appliquer ses obligations de vigilance 

et transmettre immédiatement une déclaration 

de soupçon à l'ANRF 

Préparation 

pour 

l'établissem

ent d'une 

relation 

d'affaires 

ou la 

réalisation 

d'une 

transaction 

FT n°13 : Schéma directif de l’établissement d'une relation d'affaires ou pour effectuer une transaction 

désignation  
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